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Le mot du Président Sommaire 
 Ce Bulletin d’ information fait le point, entre autres sujets, sur le plan 
départemental de gestion de la canicule pour  la mise en œuvre duquel le 
concours des maires a été demandé.  
 Il importe que les maires préparent, sans attendre la publication de la 
loi et des décrets d’application les documents nécessaires en cas d’activation 
de ce plan : la constitution du fichier des personnes susceptibles d’être affec-
tées par une vague de chaleur (ce point est plus particulièrement développé 
page 4), le recensement des équipements publics et privés munis de systè-
mes de climatisation ou de rafraîchissement,  l’ information des autorités en 
cas d’augmentation anormale du nombre des décès.  
 Avec la mise en place de dispositions spécifiques pour les hôpitaux, 
les maisons de retraite et les services de protection civile, ce plan départe-
mental devrait permettre la rationalisation des moyens et la rapidité des in-
terventions.  
 

 Second sujet de préoccupation en ce début d’été : l’ouverture à la 
concurrence du marché de l’électricité. Tant que le Conseil d’État n’a pas 
tranché définitivement la question de savoir si les contrats en cours pou-
vaient être conduits jusqu’à leur terme, ou si , les contrats étant devenus ca-
ducs au 1er juillet 2004, une mise en concurrence selon les règles du nou-
veau Code des Marchés Publics doit être lancée,  il est urgent d’attendre…  
 

 Bonnes vacances à toutes et à tous.   

¨  ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : samedi 16 octobre, de 9 h à 12 h, au Foyer 
Municipal de Gueugnon. Après la partie statutaire, débat sur  les res-
sources des collectivités locales avec Philippe LAURENT, président 
de la commission des finances de l’A.M.F. 

 

¨  CONGRÈS DES MAIRES DE FRANCE : du 16 au 18 novembre 2004 au 
Parc des Expositions de la Por te de Versailles à PARIS.  

Sur votre agenda ... 

En bref... 

Dans vos communes... 

Gros plan sur... 
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·  Prix des repas en restauration 
scolaire : + 2 % maximum. 

·  Documents d’urbanisme : les étu-
des sont  éligibles au F.C.T.V.A. 

·  Permis de construire pour  un 
bâtiment communal : l’autor isa-
tion du conseil est obligatoire.  

·  Convocation en urgence du 
conseil. 

·  Prise illégale d’intérêts : exemple.  
·  Referendum  local décisionnel :  pas 

pour les E.P.C.I. 
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·  Certificat d’hérédité : pas d’obli-

gation pour le maire. 
·  Conditions d’utilisation d’un dé-

tecteur de métaux.  
·  Du fuel domestique pour le trac-

teur communal : autorisé.  
·  Marché déclaré illégal : il est 

néanmoins éligible au F.C.T.V.A. 
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·  Le plan départemental de gestion 

de la canicule.   
A noter … 
Le secrétariat de l’A.M.S.L. sera fermé du 2 au 20 août 2004.  



En bref... 

Augmentation du pr ix des repas des restaurants 
scolaires : + 2 % maximum.  

 

Un arrêté du 10 juin 2004, pris en application du 
décret n° 2000-672 relatif au prix de la restauration 
scolaire pour les élèves de l’enseignement public fixe à 
2 % maximum l’augmentation du prix moyen des repas 
servis au sein d’un service de restauration scolaire.  

 

Rappelons qu’une modification des tarifs 
supérieure à  2 % peut être autorisée lorsque le prix 
moyen payé par l’usager est inférieur ou égal à 50 % du 
coût de fonctionnement du service. Toutefois, cette 
hausse ne peut excéder 5 %. L’article 2 du décret définit 
les éléments à prendre en compte pour le calcul du coût 
de fonctionnement : « le coût de fonctionnement du 
service s’entend de l’achat des denrées ou, le cas 
échéant, des repas, et des charges liées à leur 
préparation, à louer service et au nettoyage des locaux, 
à l’exclusion des charges de personnel payées ou prises 
en charge par l’État. Le Préfet arrête, à la demande du 
maire pour les écoles maternelles et élémentaires, ou du 
chef d’un établissement public local d’enseignement 
pour les collèges et les lycées, la variation autorisée en 
application du présent article ».  

 

N.B. : le texte de cet arrêté et de ce décret est disponi-
ble sur demande au secrétariat de l’Association.  
 
Les frais d’études des documents d’urbanisme 
sont éligibles au F.C.T.V.A. 

 

Depuis la parution du décret n° 2004-17 du 8 
janvier 2004, les cartes communales sont éligibles à la 
D.G.D. 

 

De plus, les communes ou leurs groupements 
peuvent, en application de l’article 2 de la loi 
« Urbanisme et Habitat » inscrire en section 
d’ investissement les études d’ élaboration, de 
modification et de révision de leurs documents 
d’urbanisme. Ces dépenses sont donc éligibles au 
F.C.T.V.A.  

 
Permis de construire pour  un bâtiment 
communal : une délibération du conseil 
municipal est obligatoire.  

 

C’est ce vient de rappeler le ministre de 
l’ Intérieur en réponse à une question écrite d’un député 
en précisant que « la demande de permis de construire 
signée par le maire au nom de la commune a 
logiquement son fondement dans une délibération 
antérieure du conseil municipal…La nécessité d’une 
délibération n’apparaît pas injustifiée dans la mesure 
où elle conduit le conseil municipal à se prononcer sur 
le principe de l’engagement de travaux ou de 

construction ».  
  

Convocation en urgence du conseil municipal : 
une délibération spécifique est nécessaire.  

 

Le C.G.C.T. fixe, selon la taille des communes, 
le délai de convocation du conseil municipal à 3 ou 5 
jours francs. Si le maire décide de convoquer en urgence 
le conseil municipal, il doit, en début de séance faire 
délibérer le conseil sur le principe même de l’urgence et 
se prononcer sur la question de savoir s’ il y a lieu ou 
non de renvoyer tout ou partie des questions à examiner 
à une séance ultérieure.  

 

Pour ne l’avoir pas fait, et s’être contenté 
d’expliquer en début de séance les raisons de la 
convocation en urgence sans que le conseil ne se 
prononce par un vote sur le bien-fondé de cette 
procédure, le maire a vu  toutes les délibérations prises 
lors de cette séance annulées par la Cour administrative 
d’Appel de Paris.  
 
Prise illégale d’ intérêt : un nouvel exemple.  

 

A plusieurs reprises dans ce Bulletin, l’attention 
des élus a été attirée sur les risques que représente la 
participation au débat et au vote d’un élu intéressé à une 
question inscrite à l’ordre du jour.  

 

La Cour Administrative d’Appel de Marseille 
vient d’en donner un nouvel exemple : lors de la 
procédure de révision du P.O.S. qui ouvrait à 
l’urbanisation de nouvelles zones, un conseiller 
municipal gérant d’une société civile immobilière avait 
pris part au vote.  

 

Or cette S.C.I. possédait des terrains dans la 
zone concernée. La C.A.A. a jugé, conformément aux 
dispositions de l’article L 2131-11 du C.G.C.T., que la 
délibération à laquelle avait pris part un conseiller 
municipal intéressé à l’affaire, soit en son nom 
personnel, soit comme mandataire était illégale. Elle a 
donc annulé la délibération de modification, ainsi que 
tous les permis de construire qui avaient été délivrés, au 
motif qu’ ils l’avaient été sur la base d’une délibération 
illégale.  

 
 Les E.P.C.I . ne peuvent pas organiser  de 
referendum local à caractère décisionnel.   

 

Si la loi du 4 février 1995 a prévu la possibilité 
pour les E.P.C.I. de consulter les électeurs pour régler 
les compétences de l ’ E.P.C.I. en matière 
d’aménagement, par contre l’article 72-1 de la 
Constitution issu de la loi constitutionnelle du 28 mars 
2003, réserve le référendum local décisionnel aux 
collectivités territoriales administrées par des conseils 
élus au premier degré au suffrage universel.  



Dans vos communes... 

Certificat d’hérédité : le maire n’est pas tenu de 
le délivrer .  
 

 Il faut le rappeler : la délivrance d’un certificat 
d’hérédité par le maire ne repose sur aucune disposition 
législative ou réglementaire, mais sur une pratique 
administrative autorisée par une circulaire du Ministère 
de l’Économie et des Finances en ce qui concerne le 
paiement des créances détenues contre l’État et les 
collectivités publiques d’un montant maximal de 5335 
� .   
 

 C’est ce que vient de confirmer le Ministre de la 
Justice dans une réponse à un parlementaire en 
indiquant que « depuis le 1er juillet 2002, la preuve de la 
qualité d’héritier est réglementée par les articles 730 à 
730-5 du Code Civil, pour les successions ouvertes à 
cette date. Désormais, la preuve de la qualité d’héritier 
peut résulter d’un acte de notoriété dressé par un 
notaire ou,  à défaut  de contrat de mariage et de 
dispositions de dernières volontés du défunt, par le 
greffier en chef du tribunal d’ instance qui le délivre 
sans frais. L’acte de notoriété ainsi établi fait foi 
jusqu’à preuve contraire et les héritiers qui y sont 
désignés sont réputés, à l’égard des tiers détenteurs de 
biens de la succession, avoir la libre disposition de ces 
biens et, s’ il s’agit de fonds, la libre disposition de ceux-
ci dans la proportion indiquée à l’acte ».  
 

 Le maire est donc libre ou non de délivrer un 
certificat d’hérédité, d’autant que s’ il advenait qu’un 
certificat d’hérédité délivré par un maire comporte des 
erreurs ou des omissions, la responsabilité de ce dernier 
pourrait être mise en cause.  
 
Conditions d’utilisation d’un détecteur  de 
métaux.  
 

 Il faut distinguer entre l’usage de cet appareil 
pour des raisons professionnelles (le plombier qui re-
cherche une canalisation non marquée sur un plan, par 
exemple) et l’usage à des fins de recherches archéologi-
ques. Dans le premier cas, l’utilisation n’est soumise à 
aucune réglementation. Dans le second cas, l’utilisateur 
doit être en possession d’une autorisation qui est 
délivrée par le Préfet de Région, le service instructeur 
étant la D.R.A.C. (Direction Régionale des Affaires 
Culturelles).  
 

 En effet, la réglementation de l ’usage de ce type 
d’appareil est régie par les dispositions des articles L 
542-1 et L 542-2 du Code du Patrimoine.  
 

 Dans la pratique, la personne qui souhaite utiliser 
un détecteur de métaux à des fins autres que profession-
nelles doit donc faire une demande d’autorisation au 
Préfet de Région. Le demandeur doit préciser son iden-
tité et son adresse, ses références dans le domaine ar-

chéologique, l’objet de sa recherche (localisation du 
territoire à prospecter, objectif scientifique et durée de 
la prospection). S’ il n’est pas propriétaire du terrain à 
prospecter, il doit joindre à sa demande l’autorisation 
écrite du propriétaire.  
 
Du fuel domestique pour  le tracteur  communal : 
c’est permis.  
 

 La direction régionale des douanes vient de 
préciser, en réponse à la question d’un élu qui 
demandait quel type de carburant utiliser pour le 
tracteur de la commune, qu’ il fallait se référer à la 
mention « type de véhicule » porté sur la carte grise. Si  
le véhicule est classé comme engin agricole, la mention 
TRA y figurera. Dans ce cas, les communes peuvent 
utiliser du fuel domestique (détaxé).  
 

 En effet, quels que soient les usages auxquels le 
tracteur de type TRA sont employés, quels que soient 
les équipements spéciaux dont ils sont munis (broyeurs, 
treuils, lames, godets, etc… et quel que soit le lieu où ils 
sont en service (exploitation privée ou voie publique), 
l’alimentation en fuel domestique est autorisée. Il en est 
de même des motoculteurs.  
 
Un marché, même déclaré illégal par  le juge, est 
éligible au F.C.T.V.A. 

 

C’est ce que la Cour Administrative d’Appel de 
Marseille vient de rappeler dans un arrêt du 1er mars 
dernier, en estimant que l’éligibilité au F.C.T.V.A. est 
subordonnée à la nature des travaux, à leur réalisation 
effective et à l’ intégration des ouvrages dans le 
patrimoine communal, et n’est pas affectée par 
l’ illégalité qui entacherait le marché public en exécution 
duquel les dépenses ont été engagées et réalisées.  

 

 En effet, depuis l’adoption de la loi de finances 
2002, et plus particulièrement l’article 49, l’annulation 
d’un marché par le juge n’entraîne plus l’ inéligibilité au 
F.C.T.V.A. Une circulaire conjointe du ministère de 
l’ Intérieur et du ministère de l’Économie et des 
Finances, en date du 6 mai 2002, précise comment 
doivent être passées les écritures de régularisation selon 
que le F.C.T.V.A. a été perçu ou non à la date de 
l’annulation du marché par le juge.  
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Le plan départemental de gestion de la canicule. 
 

Un courrier daté du 18 juin 2004 co-signé par 
M. le Préfet et M. le Président du Conseil Général a été 
envoyé à tous les maires pour leur indiquer le rôle qui 
était le leur dans la mise en place du Plan départemental 
de gestion de la canicule.  

 

Les maires ne sont concernés que par le « plan 
vermeil ». Le « plan blanc » concerne les hôpitaux et les 
services d’urgence, le « plan rouge » la sécurité civile et 
les pompiers, le « plan bleu » les maisons de retraites.  

 

Quatre niveaux d’alerte sont prévus : le niveau 1 
est celui de la vigilance : recensement des personnes 
vulnérables, diffusion de messages de recommandations 
sanitaires, vérification du caractère opérationnel des 
dispositifs d’alerte. Le niveau 2 est celui de l’alerte, 
déclenchée par le Préfet. En Saône-et-Loire, l’alerte sera 
déclenchée si les températures dépassent 34° la journée 
et 19° la nuit pendant plus de 3 jours consécutifs. Le 
niveau 3 est celui de l’activation des différents plans 
évoqués ci-dessus. Quant au niveau 4, c’est la 
possibilité, pour l’État, devant l’ intensité et la durée de 
la vague de chaleur, de réquisitionner tous les moyens 
civils et militaires pour faire face à la situation.  

 

A chacune de ces étapes, la collaboration des 
maires est demandée. Trois actions sont à conduire dès 
maintenant : le recensement des personnes susceptibles 
d’être affectées par une vague de chaleur, le 
recensement des équipements communaux équipés de 
dispositifs de climatisation ou de rafraîchissement, 
l’ information des autorités en cas d’augmentation 
anormale du nombre de décès.  

 

L’A.M.F., sur la base de la loi votée et du projet 
de décret soumis à la C.N.I.L. (Commission Nationale 
Informatique et Libertés) et au Conseil d’État 
(publication au J.O. prévue dans la deuxième quinzaine 
de juillet), a souhaité attirer l’attention des maires sur 
les points suivants :  

 

1 - les personnes concernées : en plus des personnes 
âgées et handicapées, le plan canicule vise également 
les personnes les plus vulnérables du fait de leur 
isolement (a priori, il s’agit des sans domicile fixe). Ces 
personnes seront concernées par les mesures qui seront 
prises, par contre, elles n’ont pas à être inscrites dans les 
fichiers établis par les communes puisque ceux-ci ne 
concernent que les personnes âgées de plus de 65 ans et 
les personnes handicapées, résidant à leur domicile.  
 

2 - l’établissement du fichier  par  le maire : il est 
obligatoire. Cette disposition concerne toutes les 
communes quelle que soit leur taille et s’applique dès la 
parution du décret. L’objet exclusif de ce fichier  est de 
permettre d’organiser localement, en cas de 
déclenchement de l’aler te, un contact pér iodique 
avec les personnes qui y figurent afin de leur  

appor ter  l’assistance et les conseils dont ils ont 
besoin. Le maire doit donc informer par tous moyens 
appropriés les habitants de la commune de la mise en 
place du registre municipal et des modalités 
d’ inscription. C’est au maire de définir quels sont les 
moyens d’ information qu’ il souhaite utiliser. Pour 
l’aider dans cette tâche, il est envisagé – le décret à 
paraître en décidera – que le maire puisse, s’ il en fait la 
demande,  recueillir auprès des organismes de sécurité 
sociale gérant les régimes obligatoires de base 
d’assurance maladie, les coordonnées de ses administrés 
de plus de 65 ans. Les données transmises se limiteraient 
aux nom, prénom et adresse de la personne, et ne 
pourraient être transcrites dans le fichier communal sans 
qu’ il y ait demande de la personne ou d’un tiers dans les 
conditions suivantes ci-dessous.  
 

3 - la demande d’ inscr iption sur  le fichier  communal 
s’effectue à tous moments :  
·  par  la personne concernée ou son représentant légal 

(demande sur papier libre, retour d’un formulaire établi 
par la mairie, fiche d’évaluation remplie par les 
travailleurs sociaux,  appel téléphonique ou courriel) 

·  par  un tiers : la demande doit être obligatoirement 
faite par écrit au maire.  

Le maire ne peut en aucun cas procéder à une 
inscr iption d’office et la personne inscrite ou son 
représentant légal peut à tout moment demander sa 
radiation.  

 

4 - le traitement de ces données peut être informatisé 
et les informations qui figurent dans ce fichier sont les 
nom et prénom, la date de naissance, l’adresse, le 
numéro de téléphone et éventuellement les coordonnées 
du service d’aide et soins à domicile intervenant auprès 
de cette personne et la date de la demande. Si la 
demande a été faite par un tiers, ses nom, prénom et 
qualité sont enregistrés.  
 

5 - le maire est responsable de la confidentialité et de 
la sécur ité de ce fichier  et seuls les personnels 
nommément désignées par lui ont accès au fichier pour 
les inscriptions, les modifications et les radiations. Seul 
le Préfet peut se faire communiquer  le fichier  pour 
transmettre, en tout ou en partie aux services et 
organismes chargés de la mise en oeuvre opérationnelle 
du plan canicule, les informations qu’ il jugera utiles et 
nécessaires à leur action.  

 

Enfin, l’A.M.F. rappelle aux maires que les 
bénévoles  ne sont pas habilités à intervenir isolement. 
Ils doivent relever d’une association reconnue et 
intégrée dans le plan départemental.  

 

Pour conclure, c’est le Préfet qui est responsable 
de la mise en œuvre du plan canicule. Le maire y 
apporte son concours dans les limites définies par la loi 
et le décret à paraître. Toutefois, ce dispositif ne prive 
pas le maire de la faculté de signaler aux services 
sociaux compétents le cas de telle ou telle personne en 
difficulté, même non inscrite sur le fichier communal… 

Gros plan sur... 


